
Réservation jusqu’au 23 décembre 2024 inclus.  

Bulletins d’inscription disponibles en Mairie et chez les commerçants ou sur le site 

internet du comité. À déposer à la Mairie de Taissy accompagnés du règlement par 

chèque (ou en espèces) à l’ordre du "comité des fêtes de Taissy", ou sur le site 

internet du comité. Possibilité de payer en ligne sur www.comitedesfetestaissy.fr  

joindre une enveloppe timbrée avec adresse pour l’envoi du reçu. 

 

Le Comité des Fêtes de TAISSY-St-LÉONARD 

vous invite au 

Animé par 

LEGACY et 

www.comitedesfetestaissy.fr cdf.taissy@hotmail.fr 

Renseignements 06 71 78 45 84 

http://www.comitedesfetestaissy.fr/

